
   
 

 
 

Conseil d'Administration de l'Université de Nantes 
Séance du mercredi 2 juillet 2014 

  

� Travaux du Conseil et relevé des délibérations  

Le Conseil d'Administration approuve :   

o Le procès-verbal du Conseil d’Administration du 6 juin 2014 ; 

o Le principe et le calendrier de la mise en place de la Communauté d’Universités et 
d’Etablissements (ComUE) Université Bretagne Loire ; 

o La nomination du nouveau Directeur du Service Universitaire des Activités Physiques et 
Sportives (SUAPS) ;  

o Le principe de répartition des droits universitaires pour l’année 2014/2015 ; 

o Le dispositif d'amélioration du recouvrement et de fixation de seuils de mise en 
recouvrement et de poursuite. 

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de  la CPCA :  

o Le budget rectificatif n°1 de l’exercice 2014 ;  

o La convention constitutive modifiée du Groupement d’Intérêt Public Cancéropôle Grand 
Ouest ; 

o Le recrutement d’un enseignant contractuel à la Faculté des Langues et Cultures 
Etrangères ; 

o Les tarifs, dons et subventions. 

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de  la CPCA et du CT :  

o Les modalités d’organisation du scrutin des élections professionnelles du 4 décembre 
2014 ;  

o La liste des fonctions ouvrant droit à la Prime de Charges Administratives (PCA) au titre 
de l’année universitaire 2014/2015. 

Le Conseil d'Administration approuve, après avis de  la CPCA et de la CFVU : 

o Les demandes d’habilitation présentées par l’UFR de Médecine ; 

o Les demandes de créations, de modifications et de renouvellement de DU/DIU ; 

o Les demandes de modifications de maquettes Licence, Master et Doctorat ; 

o La nouvelle charte Fonds de Solidarité et de Développement des Initiatives Etudiantes 
(FSDIE). 

Le Conseil d'Administration débat : 

o Du débat d’orientation budgétaire pour l’année 2015. 

Le Conseil d'Administration est informé :  

o Du rendu-compte des remises gracieuses et admissions en non-valeur. 

 

 


